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FAITS ET ŒUVRES
HOMMAOII AIT SAC*t-C«PK

C’est un mouvement bien salutaire et rempli de promesses, 
pour l'Église et pour notre pays, que cette série d’hommages au 
Sacré-Cœur Roi de la société, par lesquels des paroisses, des villes 
même se prosternent au pied du Sauveur, sur la place publique, 
pour l'adorer et acclamer son souverain droit sur toute créature.

Deux autres paroisses canadiennes-françaises, Saint-Fulgence, 
au diocèse de Chicoutimi, et Saint-Pie de Bagot, au diocèse de 
Saint-Hyacinthe, viennent de se consacrer au Sacré-Cœur de 
Jésus.

Dimanche, le 17 octobre, après la bénédiction d’une école 
et d’une statue du Sacré-Cœur par M. le Curé de Saint-Fulgence, 
le conseil municipal, la commission scolaire et le conseil de fabrique 
de la paroisse venaient présenter au Sacré-Cœur leurs adorations 
et leurs hommages ; et le maire, au nom de tous ces corps cons­
titués, prononçait la formule solennelle de consécration au Sacré- 
Cœur. 11 demandait au Divin Cœur sa bénédiction et sa toute- 
puissante protection. « A titre de membres du Conseil, de 
membres de la commission scolaire et de marguilliers de cette 
paroisse, disait le maire, nous promettons au Sacré-Cœur de 
Jésus fidélité et obéissance. Nous voulons ne rien faire qui 
soit contraire à la morale, à l’ordre religieux et civil. . . De plus, 
comme le demande Notre Très Saint Père le Pape Benoît XV, 
nous voulons que la charité règne dans cette paroisse. . . » Et 
pour couronner cette belle manifestation de foi, M. le Curé con­
sacra lui-même la paroisse au Sacré-Cœur de Jésus.

Quelques jours après, c’était Mgr l’.-Z. Decelles, curé de 
Saint-Pie de Bagot, qui, en présence de S. G. Mgr Bernard, 
évêque de Saint-Hyacinthe, et entouré des membres des deux 
municipalités de Saint-Pie, se prosternait au pied de la statue 
du Sacré-Cœur, nouvellement érigée sur la grande place de 
l’église, et consacrait sa paroisse au Divin Cœur.

« Seigneur Jésus-Christ, prononçait Mgr Decelles au nom 
de ses paroissiens, au pied du monument qu’il vient de vous offrir 
en hommage, voici humblement prosterné le peuple de Saint-Pie, 
avec les chefs de son administration civique. Au nom de leurs 
municipalités respectives, les maires et Conseils de la Paroisse 
et du Village de Saint-Pie reconnaissent en vous, Seigneur, « la 
Voie, la Vérité et la Vie ». Ils professent que sans vous, les 
sociétés ne peuvent être ni paisibles, ni heureuses, ni prospères, 
ni honorées. Ils croient fermement que vous êtes le Maître du 
monde, par droit de création et par droit de conquête. Et ils
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